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LE CENTENAIRE DU MÈTRE

par Jules Michel
Ingénieur en chef.

(Saite et fMÈfM

VII. L'uniformité des poids et mesures en France.

Le but primordial qu'avaient en vue les auteurs du système

métrique, le plus grand bienfait qu'il ait procuré, a été de

réaliser l'uniformité des poids et mesures par toute la France

et d'assurer leur fixité par la conservation scrupuleuse des

étalons. Il ne sera pas sans intérêt d'exposer les efforts qui
avaient été faits à diverses époques de notre histoire pour amener

la question au point où elle s'est trouvée le 22 juin 1799 et

le ier janvier 1840.

Sans remonter jusqu'à Charlemagne et Charles le Chauve,

dont les Capitulaires insistent à plusieurs reprises sur l'obligation

imposée aux marchands et aux juges de se conformer aux
mesures dont les types sont conservés dans le palais impérial,
on trouve, à partir du treizième siècle, de nombreuses

ordonnances royales qui témoignent de la préoccupation de nos
anciens gouvernements au sujet de la variété des mesures qui
s'étaient introduites en France sous le régime féodal.

En janvier i3i2, Philippe le Bel ordonne que « chacun

marchand d'épicerie et autres avoirs de pois ait et tienne bon

pois etléal ajusté au patron du métier2. »
En i320, Philippe le Long veut « qu'en notre royaume, où

il y a divers pois et diverses mesures en déception et lésion de

plusieurs, soient faits de nouveau un seul pois et une seule

mesure convenable, desquels le peuple usera dorénavant. »
Voilà l'uniformité des mesures prescrites, et voici que l'année

suivante, dans une ordonnance du i3 février i32i, de Charles

le Bel, apparaît le souci de la conservation des étalons officiels.

« Chacun des dits marchands bourgeois de Paris tiendra bon

pois et loyal justifié au patron d'un pois, que le prévôt de Paris,

1 Voir Bulletin N» 8 de 1899.
9 Les avoirs de poil sont les denrées qui se vendent au poids. De là vient

le nom de la livre anglaise, dite Livre avoir du poids, pour la distinguer de

la livre troy, usitée pour les produits pharmaceutiques, etc. L'orthographe

ancienne pois est plus eonlorme à l'élymologic que l'orthographe moderne

du mot poids.

au Châtelet de Paris, gardera pour nous : le pois qu'on appelle
le pois le roy*. »

Les malheurs do la guerre de Cent ans n'ont pas permis à

ces ordonnances de porter leurs fruits; il faut attendre jusqu'à
Louis XII et à ses successeurs pour les voir renouveler.

Voici, par exemple, une ordonnance de François Ier, du
i3 mars i54o : « Voulons qu'une seule forme d'aune soit
établie dans notre royaume, pays et seigneuries..., et sera
nommée l'aune du roy. Sera fait un étalon de fer ou cuivre et
mis en garde en un coffre ou lieu public, sous la garde de la
prévôté, et semblables seront faites, mises et tenues en nos
bonnes villes. »

En i542, nouvelle ordonnance, d'une portée plus grande que
la précédente; elle s'applique, en effet, à tous les poids et

mesures, qui seront réduits et évalués aux poids et mesures de la
ville de Paris.

Henri II la confirme par ordonnance du 21 mars i557, qui
prescrit la réduction de tous les poids et mesures à un seul

type, « qui sera dit par tout le royaume le poids et mesure
du roy. »

Ces prescriptions fureot renouvelées par un édit du mois de

mai i58i *.

Cependant les efforts de François Ier et de Henri II ne furent

pas tout à fait stériles. Nous savons, par un rapport adressé à

l'Académie des sciences en 1746, que les étalons de l'aune
datant de i554 se retrouvaient encore à Paris et à Lyon avec
leur longueur officielle 3.

1 Cette désignation le pois le roy pour le poids royal, le poids étalon officiel,
fournit l'explication de l'expression jadis si usitée du pied de roi, dont on a

donné des interprétations fantaisistes, en disant que l'unité de longueur en
France (0,3248) avait été basée sur le pied d'un roi ; et comme c'eût été un
roi dont le pied dépassait la longueur moyenne, ce devait être la mesure du

pied de Charlemagne. La véritable signification de celte expression est bien

plus simple : le pied de roi, c'est la mesure officielle du royaume de France,
c'est le pied royal ou le pied le roy, expression dont la prononciation populaire

a fait le pied de roi.
5 Voy. Ordonnances des rois de France de la troisième race, par de

Lautiere, Paris, imprimerie royale, 1723, tome II, p. 381 ; et les Edits et ordonnances

des rois de France depuis saint Louis, par Fonlanon. Paris, 1735,

tome I, p. 778 et suiv.
3 L'aune de Lyon existe encore à l'hôtel de ville. Od voit aussi des

exemplaires de ces anciens étalons à Rouen et sur un pilier de l'église de Monlfer-
raml (Puy-dc-DAmc).


	...

